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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 9, substituer aux mots :

« doit être compatible »,

les mots :

« est défini en cohérence ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que le schéma alsacien de coopération transfrontalière soit défini en 
cohérence, et non pas en compatibilité, avec le volet transfrontalier du schéma régional de 
développement économique, d'innovation et d'internationalisation ainsi qu'avec le schéma régional 
d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires. La nécessité de compatibilité 
du schéma alsacien avec les schémas régionaux mentionnés enserrerait de manière trop contrainte 
les marges de manœuvres politiques nouvellement attribuées à la Collectivité européenne d'Alsace 
(CEA). Il convient ainsi de s'en tenir aux termes contenus initialement dans ce projet de loi avant 
l'examen au Sénat.


